
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt cinq, le  vingt quatre février à  18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 février 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance
et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Jean-Luc
HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe
QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 24 février 2025

M_DL250224_007

INFORMATION - N°2 - MARCHES PUBLICS - ATTRIBUTION D'ACCORDS-CADRES DE FOURNITURE DE
DENRÉES ALIMENTAIRES

M.Jérôme DUBOST, Maire - Par délibération n°M_DL240415_047 en date du 15 avril 2024, vous 
m’avez
autorisé à :
- Signer une convention de groupement de commandes entre les Villes d’Octeville, Harfleur, 
Gonfreville l’Orcher, Montivilliers et le CCAS de Gonfreville l’Orcher  portant sur la passation 
d’accords-cadres
de fourniture de denrées alimentaires ;
- signer les accords-cadres propres à la Ville de Montivilliers avec les sociétés qui seront désignées à 
l’issue de la consultation publique

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-22-1
;
VU le Code de la Commande Publique ;
VU la délibération n°DL240415_047 du 15 avril 2024 relative à l’autorisation donnée au Maire de 
signer la
convention constitutive du groupement de commandes et les accords-cadres relatifs à la fourniture 
de denrées alimentaires ;
VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement réunie le 28 
octobre 2024 ;

CONSIDÉRANT  
- Que la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement a décidé d’attribuer les 
accords-cadres de fourniture de denrées alimentaires pour le service restauration de la ville de 
Montivilliers aux sociétés suivantes :

LOTS TITULAIRES
MONTANT

MAXIMUM ANNUEL
HT

Lot 1 : Produits d’épicerie gros 
volume – Biscuiterie – Confiserie 
– Chocolats en moulage et 
assortiments
Accord-cadre multi attributaires

CERCLE VERT : ZA Saint Roch - 95260 BEAUMONT SUR
OISE
PRO A PRO DISTRIBUTION NORD : ZA de la Renaissance -
59490 SOMAIN
POMONA EPISAVEURS LABOURSE : ZI des Patis - Bât 3
bis - 76140 LE PETIT QUEVILY

70 000 €

Lot 2 : Farine biologique
Accord-cadre mono attributaire

BIOCOOP RESTAURATION : Route de la Landelle - 35190
TINTENIAC

2 000 €
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Lot 3 : Huiles, céréales, 
légumineuses et pâtes 
biologiques fermières
Accord-cadre mono attributaire

INTER  BIO  NDIE  SCES  :  9  bd  de  l'Europe  -  14540
BOURGUEBUS

5 000 €

Lot 4 : Produits de pâtisserie
Accord-cadre mono attributaire

SANS SUITE POUR CAUSE D’INFRUCTUOSITE 2 000 €

Lot 5 : Fruits et légumes issus de 
l’agriculture conventionnelle + 
4ème et 5ème gamme + PDT 4ème 
gamme
Accord-cadre multi attributaires

SOUDRY : ZA de la plaine du Buc - 7 rue des Artisans -
76540 THIETREVILLE
POMONA  TERRE  AZUR  :  9  rue  Berthelot  -  76150
MAROMME
FOISSIER : rue de l'Europe - 14460 COLOMBELLES

50 000 €

Lot 6 : Légumes + PDT 4èmeg 

Gamme de saison du lieu de 
consommation, issus de 
l'agriculture durable
Fruits  de  saison  du  lieu  de
consommation  issus  de
l'agriculture durable
Accord-cadre multi attributaires

SOUDRY : ZA de la plaine du Buc - 7 rue des Artisans -
76540 THIETREVILLE
POMONA  TERRE  AZUR  :  9  rue  Berthelot  -  76150
MAROMME
RODAFRUITS : 205 chemin de Croisset - 76000 ROUEN

20 000 €

Lot 7 : Pommes et Poires de 
saison du lieu de consommation 
issus de l'agriculture biologique
Accord-cadre mono attributaire

INTER  BIO  NDIE  SCES  :  9  bd  de  l'Europe  -  14540
BOURGUEBUS

10 000 € 

Lot 8 : Légumes + PDT de saison
du  lieu  de  consommation,  issus
de l'agriculture biologique
Accord-cadre mono attributaire

GAEC  MALO  :  145  bis  rue  de  la  Libération  :  76700
GAINNEVILLE

10 000 €

Lot 9 : Produits laitiers et avicoles
issus  des  circuits  traditionnels
avec dénominations protégées
Accord-cadre multi attributaires

France  FRAIS  VAL  DE  SEINE  (ex  :  BENOIST  LAIR)  :  ZA
Bretteville du Grand Caux - 76110 GODERVILLE

70 000 €

Lot 10 : Crème, Oeufs, Yaourts et
Fromages blancs biologiques
Accord-cadre multi attributaires

INTER  BIO  NDIE  SCES  :  9  bd  de  l'Europe  -  14540
BOURGUEBUS

15 000 €

Lot 11 : Crèmes et Yaourts au lait
du jour produits sur la ferme en
agriculture durable
Accord-cadre multi attributaires

LA  FERME  DU  MANEGE  :  Chemin  de  la  Ferme  du
Manège - 76640 HATTENVILLE

15 000 €

Lot  12 :  Produits  surgelés  ou
congelés
Accord-cadre multi attributaires

GASTRONOMIE SERVICE : ZA de la Rouge Grange - 2 bd
R.Fosse - 76570 PAVILLY
POMONA PASSION FROID : 6 av Paul Delorme - 76120 LE
GRAND QUEVILLY
SYSCO France : Rte Nationale 29 - 80200 ESTREES MONS

80 000 €

Lot 13 : Viandes cuites sous vide
de préférence française
Accord-cadre mono attributaire

ESPRI RESTAURATION : ZI de Beaufeu - CS30018 - 72210
ROEZE SUR SARTHE

25 000 €

Lot 14 : Viandes fraîches et abats
de  boucherie  issues  de
productions  fermières  en
agriculture durable
Accord-cadre multi attributaires

SOCOPA VIANDES : Cours Saint Paul - BP 36 - 27110 LE
NEUBOURG
LAUDE : 164 route de Valmont - 76400 FECAMP

20 000 €
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 Lot  15 :  Viandes  fraîches  de
Boeuf et de viandes de porc sous
SIQO
Accord-cadre multi attributaires

SOCOPA VIANDES : Cours Saint Paul - BP 36 - 27110 LE
NEUBOURG

20 000 €

Lot 16 : Viandes fraîches et abats
de boucherie Biologiques
Accord-cadre multi attributaires

SOCOPA VIANDES : Cours Saint Paul - BP 36 - 27110 LE
NEUBOURG

20 000 €

Lot 17 : Viandes fraîches de 
boucherie sous signe de qualité 
« Spécialité Traditionnelle 
Garantie » et bête à l’équilibre
Accord-cadre mono attributaire

SANS SUITE POUR CAUSE D’INFRUCTUOSITE 10 000 €

Lot 18 : Volailles fraîches & lapins
certifiés et labellisés
Accord-cadre multi attributaires

SDA : ZI de l'Hermitage - BP 123 - 44154 ANCENIS cédex 25 000 €

Lot  19 :  Volailles  fraîches
biologiques
Accord-cadre multi attributaires

SDA : ZI de l'Hermitage - BP 123 - 44154 ANCENIS cédex 20 000€

Lot  20 :  Volailles  fraîches
fermières  à  croissance  lente
supérieure 100 jours
Accord-cadre mono attributaire

EARL  DU  COLOMBIER  :  Rue  de  la  Libération  -  76110
BREAUTE

10 000 €

Lot  21 :  Viandes  de  porc  lin
fraîches  issues  de  productions
fermières en agriculture durable
Accord-cadre multi attributaires

SOCOPA VIANDES : Cours Saint Paul - BP 36 - 27110 LE
NEUBOURG
LAUDE : 164 route de Valmont - 76400 FECAMP

15 000 €

Lot  22 :  Charcuteries  et
Charcuteries  régionales  et  de
Pays
Accord-cadre multi attributaires

TLC : 2 rue Condorcet - 76300 SOTTEVILLE LES ROUEN 20 000 €

Lot  23 :  Produits  de  la  mer  et
d’eau douce frais
Accord-cadre multi attributaires

LE  SAINT -  TOP  ATLANTIQUE :  Zone  du  Pont  Rouge  -
22440 TREMUSON
PROMER  OCEAN  :  25  rue  de  l'Industrie  -  60000
BEAUVAIS
POMONA  TERRE  AZUR  :  9  rue  Berthelot  -  76150
MAROMME

50 000 €

Lot 24 : Boissons et vins Fins
Cidres  et  produits  cidricoles,  jus
de fruits fermiers
Accord-cadre multi attributaires

PROXI  BOISSONS  NDIE  :  545  route  des  entreprises  -
76430 OUDALLE

22 000 €

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
- de prendre acte des entreprises lauréates des différents lots

Imputation budgétaire
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Exercice 2025 et suivants
Budget principal

Sous-fonction et rubrique : 281 (Hébergement et restauration scolaire)
Nature et intitulé : 60623 (alimentation)

Montant de la dépense : montants maximums annuels HT de chacun des lots

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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